
Sentiers : du repérage 
à la mise en tourisme



Les sentiers en Conflent, quelques notions

• 2963 km d’itinéraires

• 1380 km d’assises

• 3 grandes traversées et 3 tours

• Une centaine d’itinéraires promus à ce jour

• 50 000 à 60 000 téléchargements par an



Les différents balisages

• GR® : Grande Randonnée
• GR®T : Grande Randonnée 

Transfrontalière
• GR®P : Grande Randonnée de Pays
• PR Labellisé® : Promenade et 

Randonnée Labellisé
• PR : Promenade et Randonnée



Qui exerce la 
compétence ?
Quatre institutions sont gestionnaires des 
sentiers en Conflent :

- Le Conseil Départemental pour les GR®, 
GR®T et GR®P

- La Communauté de Communes pour les 
PR d’intérêt communautaire

- Le Syndicat Mixte Canigó Grand Site pour 
les PR sur la partie classée du massif et ses 
accès

- Les communes pour les PR



Les sentiers d’intérêts 
communautaire
Peut être déclaré d’intérêt communautaire 
un itinéraire répondant à certains critères :

• Cohérence avec la stratégie de maillage en 
carrefour de la destination

• Assise foncière basée sur les anciens 
chemins ruraux

• Intérêt touristique

A ce jour, la communauté de communes est 
compétente sur 330 km d’assise.



Le schéma en réseau de carrefours



Comment créer 
un sentier ?

- Etat des lieux de l’existant
- Travail cadastral et 
administratif
- Aménagement du sentier
- Mise en tourisme



L’état des lieux
- Il consiste à relever toute l’offre et tous les 
sentiers existants auprès des différents 
gestionnaires.
- Également de parcourir l’ensemble des sentiers 
référencés ou non (sentiers promus, proposés sur 
des sites communautaires, anciens chemins ruraux, 
chemins de chasseurs, etc…) et de relever les traces 
GPX



Etude cadastrale et 
processus administratif
- Comparer la trace GPX avec le 
cadastre et relever les chemins et 
parcelles traversées
- Repérer sur le terrain des 
aménagements et travaux de 
sécurisation nécessaires
- Réunions avec les propriétaires et 
usagers concernés (Communes, ONF, 
Natura 2000, chasseurs, éleveurs…)
- Approbation en commission 
tourisme, commission environnement 
et conseil communautaire
- Conventionnement avec les 
propriétaires
- Inscription au Plan Départemental 
des Itinéraires de Promenade et 
Randonnée (PDIPR)



Sécurisation et aménagement

Sécurisation

• Abattage d’arbres
• Elagage
• Débroussaillage
• Reprise d’assises et de murets 

Aménagements

• Pose de passerelle
• Pose de main courante
• Pose de portails
• Pose de la signalétique
• Balisage dans les deux sens

Sans oublier l’entretien annuel ou bisannuel !



Mise en tourisme

Abattage d’arbres
Elagage
Débroussaillage
Reprise d’assises et de murets 



Les outils
Fiche rando
• En vente à l’OTI et en 

téléchargement gratuit sur 
notre site internet

Trace GPX
• En téléchargement gratuit sur 

notre site internet

Geotrek
• En ligne sur rando.tourisme-

canigo.com 



Bon à savoir
• Les chiens doivent toujours être tenus en 

laisse, sauf dans les réserves naturelles 
de Py et de Mantet et sur le Madres où ils 
sont interdits

• Pour les réserves naturelles, se référer à 
la réglementation 

• Tout feu est interdit (y compris réchaud) 
hors des places à feu autorisées. Tout feu 
est interdit lorsque le risque incendie est 
élevé, y compris dans les places à feu

• Le bivouac est toléré du coucher au lever 
du soleil aux abords immédiats des 
sentiers balisés



Merci


	Diapositive 1 Sentiers : du repérage à la mise en tourisme
	Diapositive 2 Les sentiers en Conflent, quelques notions
	Diapositive 3 Les différents balisages
	Diapositive 4 Qui exerce la compétence ?
	Diapositive 5 Les sentiers d’intérêts communautaire
	Diapositive 6 Le schéma en réseau de carrefours
	Diapositive 7 Comment créer un sentier ?
	Diapositive 8 L’état des lieux
	Diapositive 9 Etude cadastrale et processus administratif
	Diapositive 10 Sécurisation et aménagement
	Diapositive 11 Mise en tourisme
	Diapositive 12 Les outils
	Diapositive 13 Bon à savoir
	Diapositive 14 Merci

